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1. ------IND- 2017 9012 IS- FR- ------ 20170725 --- --- PROJET
147e session législative, 2017-2018.
Document parlementaire x — x. affaire.
Projet de loi. 
Projet de loi sur
les cigarettes électroniques et les flacons de recharge pour cigarettes électroniques
Proposé par le ministère de la santé.
SECTION I
Dispositions générales
Article premier
Objet
L'objet de cette loi est d'établir des règles sur l'importation, la vente, la commercialisation et l'utilisation des cigarettes électroniques et sur la surveillance active du marché des cigarettes électroniques et des flacons de recharge pour cigarettes électroniques («flacons de recharge») en Islande. 
Article 2
Champ d'application
La présente loi s'applique aux cigarettes électroniques et flacons de recharge en Islande, qu'ils contiennent ou non de la nicotine.
La présente loi ne s'applique pas aux cigarettes électroniques qui sont classées comme des dispositifs médicaux en vertu de la loi sur les dispositifs médicaux ou aux flacons de recharge qui sont classés comme des médicaments en vertu de la loi sur les médicaments.
Article 3
Définitions
Publicité: lorsqu'un produit ou une marque est présenté(e) au public dans le but d'augmenter les ventes du produit, y compris toute forme de promotion de produit, de présentation dans des magasins ou autres endroits, de discussion dans les médias ou de distribution d'échantillons de produit aux consommateurs.
Cigarette électronique: produit, ou tout composant de ce produit, y compris une cartouche, un réservoir et le dispositif dépourvu de cartouche ou de réservoir, qui peut être utilisé, au moyen d'un embout buccal, pour la consommation de vapeur, qu'elle contienne ou non de la nicotine. 
Flacon de recharge: récipient contenant un liquide à base de nicotine ou autre liquide, qui peut être utilisé pour recharger une cigarette électronique.
Magasin spécialisé dans la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge: magasin dédié à la vente de cigarettes électroniques, flacons de recharge et produits associés exclusivement.
SECTION II 
Importation, vente et commercialisation
Article 4
Avertissements sur les emballages
Les cigarettes électroniques et flacons de recharge ne peuvent être destinés à la vente ou à la distribution que si leur emballage comporte des avertissements pour la santé et qu'ils sont accompagnés d'instructions d'utilisation et de stockage.
Article 5
Sécurité
Seuls les cigarettes électroniques et flacons de recharge dont on considère qu'ils sont sécurisés et respectent les dispositions de la présente loi ou des règlements publiés en vertu des présentes peuvent être importés, vendus ou fabriqués.
Les cigarettes électroniques et flacons de recharge doivent disposer d'une sécurité enfant et il convient de s'assurer qu'ils ne fuient pas et qu'ils contiennent des dispositifs garantissant qu'ils ne fuient pas lorsqu'ils sont rechargés.
Article 6
Limite d'âge
Les cigarettes électroniques et flacons de recharge ne doivent pas être vendus ou transmis à des personnes de moins de 18 ans. La présente interdiction doit être clairement communiquée à toutes les personnes sur les lieux de vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge. En cas de doute quant à l'âge de la personne qui achète une cigarette électronique ou des flacons de recharge, on peut exiger d'elle qu'elle présente un document d'identité pour prouver son âge. 
Pour pouvoir vendre des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, une personne doit être âgée de 18 ans au minimum.
Article 7
Teneur et taille maximales des flacons de recharge
Seule la vente de flacons de recharge de liquide contenant une concentration maximale de 20 mg/ml de nicotine est autorisée.
Les flacons de recharge contenant plus de 10 ml de liquide ne peuvent pas être vendus. 
Les cartouches de recharge jetables pour cigarettes électroniques contenant plus de 2 ml de liquide ne peuvent pas être vendues. 
Le ministre peut publier des règlements contenant des dispositions plus détaillées sur les mesures et la surveillance pour garantir la conformité à ces limites. Par ailleurs, le ministre peut publier des règlements exigeant des fabricants ou importateurs de flacons de recharge qu'ils paient des frais pour couvrir les mesures et les tests réalisés en vertu du présent article.
Article 8
Contenu des flacons de recharge
Les flacons de recharge contenant les additifs suivants ne peuvent être importés, fabriqués ou vendus en Islande:
a. les vitamines ou autres additifs qui donnent l'impression que le produit présente un avantage pour la santé ou réduit les risques pour la santé;
b. la caféine, la taurine ou autres additifs et stimulants associés à l'énergie et la vitalité;
c. les additifs qui colorent les émissions;
d. les substances qui facilitent l'inhalation ou l'absorption de la nicotine;
e. les substances ayant des propriétés cancérigènes, mutagènes ou toxiques («propriétés CMR») sous la forme dans laquelle elles sont consommées.
Les fabricants et les importateurs de cigarettes électroniques et de flacons de recharge peuvent se voir facturer, conformément à une tarification fixée par le ministre, des frais pour évaluer si des additifs ou des aromatisants interdits sont utilisés dans les produits ou si les produits contiennent, dans une mesure large ou quantifiable, des additifs en quantités susceptibles d'augmenter leur toxicité, la dépendance qu'ils entraînent ou leurs propriétés CMR. 
Article 9
Points de vente
Les cigarettes électroniques et flacons de recharge ne peuvent pas être vendus dans des écoles, établissements pour enfants et adolescents ou établissements de soins de santé ou autres lieux où des services de soins de santé sont dispensés.
Article 10
Publicité et visibilité dans les points de vente
Tout type de publicité pour des cigarettes électroniques et flacons de recharge est interdit en Islande. Il est également interdit de faire figurer, dans les publicités, la consommation ou tout type de manipulation de cigarettes électroniques ou flacons de recharge. 
Dans les points de vente, les cigarettes électroniques et flacons de recharge doivent être positionnés de façon à ce qu'ils ne soient pas visibles des consommateurs. Toutefois, dans les magasins spécialisés dans la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge, lesdits produits peuvent être visibles des consommateurs à l'intérieur du magasin.
Section III
Restrictions sur l'utilisation des cigarettes électroniques
Article 11
Restrictions sur l'utilisation des cigarettes électroniques
Il est interdit d'utiliser des cigarettes électroniques: 
a. dans les zones de service d'institutions, entreprises et organisations non gouvernementales et dans les lieux où sont organisées des activités culturelles et sociales y compris des activités sportives et récréatives;
b. dans les écoles maternelles et primaires, les lycées et autres établissements d'enseignement, ou dans d'autres locaux destinés à des activités sportives ou récréatives pour enfants ou jeunes gens;
c. dans les établissements de santé ou autres lieux où sont dispensés des services de soin de santé, à l'exception des chambres de résidents de maisons de retraite et centres pour personnes handicapées;
d. dans des véhicules de transport public.
Les directeurs d'entreprises et établissements non répertoriés dans le premier paragraphe seront tenus de définir des règles d'utilisation des cigarettes électroniques dans leurs locaux et de telles règles devront être visibles dans les zones concernées.
SECTION IV
Surveillance du marché
Article 12
L'autorité de surveillance
L'Agence de la consommation (Neytendastofa) sera chargée de la surveillance du marché des cigarettes électroniques et flacons de recharge conformément aux dispositions de la présente loi et des règles définies dans les présentes.
Article 13
Notifications à l'Agence de la consommation
Les fabricants et importateurs de cigarettes électroniques et flacons de recharge qui proposent d'introduire des cigarettes électroniques et des flacons de recharge sur le marché en Islande doivent envoyer à l'Agence de la consommation des notifications à cet effet six mois avant la date d'introduction sur le marché proposée. Une nouvelle notification doit être soumise pour chaque modification importante apportée au produit; l'Agence de la consommation décide du caractère important ou non d'une modification. Les produits n'ayant pas été notifiés conformément à la présente disposition et aux règlements délivrés en vertu des présentes, ne doivent pas être importés ou vendus.
Le ministre peut édicter des règlements définissant des dispositions plus détaillées sur les notifications conformément au premier paragraphe, y compris en ce qui concerne les renseignements accompagnant une notification, la réception des notifications et le stockage, le traitement et l'analyse des informations accompagnant les notifications.
L'Agence de la consommation peut percevoir des frais pour la réception des notifications (voir deuxième paragraphe), afin de couvrir les coûts de réception, stockage, traitement et analyse des informations qu'elle reçoit.
L'Agence de la consommation publie sur son site Web les informations concernant les parties ayant rempli les conditions des notifications définies dans le premier paragraphe.
Article 14
Contenu du produit; sécurité
L'Agence de la consommation peut exiger des fabricants ou importateurs de cigarettes électroniques et flacons de recharge qu'ils fournissent des informations sur des éléments spécifiques de leurs produits ou leur contenu. 
L'Agence de la consommation peut exiger des fabricants ou importateurs de cigarettes électroniques et flacons de recharge qu'ils soumettent des échantillons de leurs produits en quantités nécessaires pour évaluer leurs caractéristiques et leurs effets.
Lorsqu'aucune disposition n'a été prévue, les obligations des fabricants, importateurs et distributeurs, y compris concernant les notifications immédiates du rappel de produits du marché, la surveillance et la procédure, sont régies par la législation relative à la sécurité des produits et au contrôle des marchés publics et la législation relative à la responsabilité liée aux produits dangereux, selon le cas.
Article 15
Obligation de prendre des mesures correctives
Si les fabricants, importateurs ou distributeurs de cigarettes électroniques et de flacons de recharge ont des raisons de croire que les cigarettes électroniques et les flacons de recharge qui sont en leur possession et qu'ils comptent introduire sur le marché, ou qui sont sur le marché, ne sont pas sûrs ou de bonne qualité, ou sont à d'autres égards non conformes à la présente loi, la partie concernée doit immédiatement prendre les mesures correctives nécessaires pour mettre le produit en question en conformité avec la présente loi, le retirer ou le rappeler du marché, selon le cas. En outre, les parties répertoriées dans la première phrase doivent immédiatement informer l'Agence de la consommation de la situation.
Le ministre peut édicter des règlements définissant des dispositions plus détaillées sur les exigences relatives à la qualité, la sécurité, l'étiquetage et la description du contenu des cigarettes électroniques et des flacons de recharge.
Article 16
Appels et renvois
Des appels contre les décisions prises par l'Agence de la consommation en vertu de la présente loi peuvent être présentés à la commission des appels de consommateurs établie en vertu de l'article 4 de la loi de l'Agence de la consommation nº 62/2005. Les décisions de l'Agence de la consommation ne peuvent pas être renvoyées à un tribunal tant que la commission des appels de consommateurs n'a pas rendu sa décision. Si une partie n'accepte pas une décision de la commission des appels de consommateurs, elle peut saisir un tribunal pour la faire annuler. Ladite procédure doit être lancée dans les six mois suivant la date à laquelle la partie en question est informée de la décision de la commission des appels de consommateurs. Le lancement d'une procédure ne doit pas différer la prise d'effet de la décision de la commission ou de l'autorisation pour prendre des mesures d'application. 
Article 17
Informations sur les ventes et le comportement du consommateur
Chaque année, les fabricants et les importateurs de cigarettes électroniques et de flacons de recharge doivent fournir à la Direction de la santé et à l'Agence de la consommation des informations sur les ventes de cigarettes électroniques et de flacons de recharge, ainsi que sur le comportement du consommateur, conformément à un règlement émis par le ministre.
SECTION V
Éducation et sensibilisation
Article 18
Éducation et sensibilisation
En concertation avec le ministre chargé de la santé, la direction de la santé veille à ce que des activités éducatives et de sensibilisation régulières soient organisées en rapport avec l'impact sur la santé de l'utilisation des cigarettes électroniques et les dangers liés à la manipulation de cigarettes électroniques et flacons de recharge.
SECTION VI
Dispositions diverses
Article 19
Sanctions
Toute violation de la présente loi ou des règles édictées en vertu des présentes, est passible d'amendes ou d'une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à deux ans en cas de violations graves ou répétées.
Le code pénal général nº 19/1940 s'applique à toute tentative de violation ou acte intermédiaire à une violation. Lorsque des violations sont commises pendant les activités d'une personne morale, celle-ci s'expose à une amende conformément au chapitre II A du code pénal général.
Article 20
Entrée en vigueur
La présente loi prend effet le 1er juin 2018. Les dispositions de l'article 15 prennent effet le 1er janvier 2018.
